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LISTE DES PIECES A FOURNIR - LIQUIDATION-PARTAGE DE REGIME MATRIMONIAL 

 
 

• Copie du contrat de mariage ou du contrat de PACS 
 

• Copie de la donation entre époux 
 

• Copie du jugement de divorce ou séparation de corps 
 

• Livret de famille 
 

• Liste des comptes bancaires, livrets et adresses des banques ou 
établissements financiers  

 
• Copie des derniers relevés de comptes et livrets 

 
• Copie des prêts immobiliers ou à la consommation en cours (offre de prêt, 

échéancier, attestation de restant dû, accord de désolidarisation si prêt 
souscrit solidairement avec  le conjoint) 

 
• Liste des immeubles, appartements et terrains possédés, acquis avant le 

mariage et pendant le mariage (joindre impérativement les titres de propriété-
copies des actes) 

 
• Carte grise des automobiles ou bateaux et avis de valeur 

 
• Contrats d’assurance-vie au nom de chacun des époux en document original 

 
• Contrats de location ou fermage en cours - revenus fonciers 

 
• Dernier avis et déclaration concernant l’impôt sur le revenu, l’ISF et la CSG 

 
• Impôts locaux (taxe foncière, taxe d’habitation)  

 
• Biens recueillis avant et pendant le mariage par chacun des époux par succession 

ou donation (copies authentiques des actes de donation, partage, attestation 
immobilière  

 

• Récapitulatif de l'origine des fonds utilisés pour l'acquisition de biens 
immobiliers propres ou communs durant le mariage ou ayant servi à des 
travaux sur ces biens  (fonds communs issus des revenus et salaires, apports 
personnels de chacun) 

 

• Accord éventuel sur l'octroi de l'aide juridictionnelle 
 

• Prévoir le versement d’une provision de 300,00 euros à l’ordre de l’office notarial à 
l’effet de couvrir les frais des premières formalités 


